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1 Management Summary 

Punto di partenza del progetto è il «Modello abitativo e di cure 2030» (WOPM 2030) di CU-

RAVIVA Svizzera. Un Centro sanitario (CS) costituisce lóelemento centrale del WOPM 2030. 

Nellôambito del progetto complementare çCollaborazione interprofessionale nel Centro sani-

tario» è stato sviluppato un modello per il CS. Le prestazioni di un CS sono caratterizzate da 

tre specifici elementi: 

- consultorio, nel senso di una piattaforma di smistamento (accessibile facilmente e in 

forma adeguata 24 ore su 24), quale «single point of contact» 

- cure di base mediche, infermieristiche (ambulatoriali e stazionarie), terapeutiche o far-

maceutiche, a seconda della situazione integrate con altre prestazioni quali consulenza 

alimentare e altre 

- promozione della salute e prevenzione, dove il CS offre prestazioni conformi alle neces-

sità della popolazione 

Quando le persone preposte a prendere le decisioni si trovano di fronte a una importante 

fase di sviluppo di ampia portata si rende necessario in linea di massima un piano del proget-

to e di gestione aziendale (business plan). Un approfondito piano del progetto e di gestione 

aziendale presenta la fattibilità concettuale e finanziaria nonché le opportunità e i rischi 

dellôiniziativa. Normalmente un piano di questo tipo si riferisce a un progetto concreto. Il pre-

sente documento rappresenta perciò un sistema a moduli per la determinazione di quali ele-

menti vanno presi in considerazione in un piano del progetto e di gestione aziendale per un 

CS (con informazioni pratiche). Possibile strutturazione (con i numeri dei capitoli del presente 

rapporto): 

- Cap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.:  Definizione di Cen-

tro sanitario e classificazione nel WOPM 2030. 

- Cap. 4: Presentazione del mercato (vedi anche OBSAN-Dossier 57 «Cure integrate in 
Svizzeraè (Schussel® et al., 2017), la possibile classificazione dellôazienda 

(SWOT) e la valutazione conclusiva del mercato.  

- Cap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.: Come viene svi-

luppato un CS. In questôambito il punto di partenza ¯ lo sviluppo di una visione 
comune (Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.), in partico-

lare per quanto concerne lo spazio sociale, risp. i gruppi bersaglio, e la collabo-

razione interprofessionale. Per questa fase di sviluppo, la disponibilità di un 

sufficiente lasso di tempo costituisce un fattore di successo. Si possono distin-

guere due diverse, tipiche situazioni di partenza «Costruzione di un nuovo CS» 

o çUlteriore sviluppo di unôazienda gi¨ ancorata nel territorioè. 

- Cap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.: Criteri concernenti 

la posizione e i luoghi dôinsediamento del CS e gli elementi del WOPM 2030. 

- Cap. 7: Basi per la struttura giuridica, per la struttura organizzativa, per 
lôorganizzazione dei flussi di processo (per questôultimi soprattutto i processi 

dellôazienda), per lôinformatica e per lôinfrastruttura architettonica. Un organi-
gramma omogeneo, una direzione sovraordinata (cfr. Fehler! Verweisquelle 

konnte nicht gefunden werden.) e lôimpegno nel campo della formazione 
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(Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.) sono di grande im-

portanza per la collaborazione interprofessionale nel CS.  

- Cap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.: Come può essere 

costruito, risp. realizzato, un CS. 

- Cap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.: Avvertenze in meri-

to alla pianificazione finanziaria. Oltre al finanziamento con capitale proprio 

può essere preso in considerazione un finanziamento con capitale di terzi.  

- Cap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.:  Possibili fattori di 

successo: da un lato per la concezione, la struttura e la  

realizzazione di un CS e dallôaltro lato le azioni da intraprendere per la collabo-

razione interprofessionale. 
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2 Introduction 

2.1 Situation initiale 

Comme chacun le sait, la fourniture des soins médicaux dans les homes va prochainement 

atteindre ses limites, en raison de la pénurie de médecins de premier recours. Lôune des 

grandes inquiétudes des EMS porte par conséquent sur la manière de régler et de concevoir 

¨ lôavenir ces structures de fourniture des soins et leur contenu.  

CURAVIVA Suisse a développé le « mod¯le dôhabitat et de soins 2030 » (MOHS 2030), sur 

la base duquel est réalisé le projet consécutif « Collaboration interprofessionnelle dans le 

centre de santé ». Le « centre de santé » constitue la pièce maîtresse du MOHS 2030. Ce 

CS réunit différents prestataires des domaines médical et thérapeutique comme des méde-

cins ou des pharmaciens, mais aussi dôautres offres thérapeutiques.  

Ce projet est lôun des quatre projets consécutifs actuels du MOHS 2030 (les autres sont : 

Environnement technologique en réseau, Effets sur les coûts, Logement avec assistance). 

Ce projet intègre des acteurs et des bases existantes de la collaboration interprofessionnelle 

(cf. charte collaboration ASSM, 2014), des acteurs de la « plate-forme interprofessionnalité 

dans la fourniture des soins de base » et des bases relatives à la collaboration interprofes-

sionnelle dans le cadre du projet de lôOFSP ç Soins coordonnés » (OFSP, 2017). 

Les objectifs du projet sont les suivants : 

- Comment concevoir concrètement le « centre de santé » et comment établir une collabo-

ration interprofessionnelle. 

- Comment assurer la fourniture, dans un « centre de santé », des soins médicaux et thé-

rapeutiques de base dans lôensemble de lôespace social et de vie des personnes ©g®es, 

sur la base du mod¯le dôhabitat et de soins.  

- Elaboration des documents de base pour la r®alisation dôun projet pilote de ç centre de 

santé ». 

Les résultats visés / produits finaux du projet « centre de santé » sont les suivants : 

- Document : nouveaux modèles de fourniture des soins et de collaboration : collabora-

tion interprofessionnelle dans le centre de santé. Recherche bibliographique et exemples 

pratiques. 

- Document : prototype de modèle de centre de santé. 

- Document : plan de projet et dôaffaires dôun centre de santé, décrivant la mise en 

îuvre possible du « modèle de centre de santé ».  

Une « Evaluation des effets du mod¯le dôhabitat et de soins 2030 sur les coûts » a égale-

ment été élaborée (Polynomics, 2017). 
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2.2 Mod¯le dôhabitat et de soins 2030 de CURAVIVA Suisse  

Le mod¯le dôhabitat et de soins 2030 de CURAVIVA Suisse est conçu sous forme 

dôentreprise de services avec une infrastructure d®centralis®e (à orientation sociale). La col-

laboration avec des fournisseurs de soins de base médicaux, avec des offres de thérapies et 

avec le quartier est particulièrement importante dans le mod¯le dôhabitat et de soins 2030. 

Lôespace social et de vie actuel des personnes ©g®es doit °tre plac® au centre de lôattention 

de mani¯re encore plus cibl®e que jusquô¨ pr®sent. Cela permet de mieux tenir compte de 

lôautonomie et de lôautodétermination des personnes âgées. 

 

Figure 1 : Mod¯le dôhabitat et de soins 2030 (CURAVIVA, 2016, graphique 2017 complété) 

Les tâches des institutions pour personnes âgées deviendront par conséquent plus globales 

et comprendront les domaines principaux suivants :  

- Soins, assistance et prestations dôaide au m®nage dans les logements familiers 

- Soins, assistance et prestations dôaide au m®nage dans des logements adapt®s aux 
personnes âgées 

- Offres de soins et dôassistance spécialisées (p.ex. démence sénile, soins palliatifs, gé-

rontopsychiatrie, etc.) 

- Lôinstitution de soins classique devient un centre de soins ou de quartier dans 
lôenvironnement familier des personnes âgées 
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2.3 Objet et structure du plan de projet et dôaffaires 

Fondamentalement, un plan de projet et dôaffaires est n®cessaire lorsque des d®cideurs se 

trouvent devant une étape de développement importante et de grande portée. Un plan de 

projet et dôaffaires d®taill® pr®sente la faisabilit® conceptuelle et financi¯re ainsi que les op-

portunités et les risques du projet. Sur la base du document terminé, les décideurs sont en 

mesure de prendre une d®cision concernant la suite des d®marches. Dans le cas dôun centre 

de santé, cela pourrait être, par exemple, la planification dôun nouveau CS ou lôextension 

dôune institution existante par un ou plusieurs nouveaux domaines dôactivit®2. Dans ce cadre, 

le plan de projet et dôaffaires est utilis® dans un sens large comme instrument de planification 

et de communication. 

Un plan de projet et dôaffaires se r®f¯re normalement ¨ un projet concret. Il pr®sente une 

« id®e dôentreprise » ainsi que les mesures à prendre pour réaliser celle-ci avec succès. 

Dans le cas pr®sent, il nôy a pas de projet concret, raison pour laquelle le pr®sent document 

pr®sente, sous la forme dôun système modulaire, les éléments à prendre en compte dans un 

plan de projet et dôaffaires. Ce document donne également des informations sur ce dont il 

faut tout particulièrement tenir compte dans le cadre dôun projet correspondant. Ce plan de 

projet et dôaffaires est structur® comme suit : 

- Chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. :  Définition du centre 

de santé et intégration dans le MOHS 2030. 

- Chap. 4 : Présentation du marché, de la position de lôentreprise (analyse SWOT) et de 

lô®valuation du march® 

- Chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. : Développement d

ôun CS. 

-  Chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. : Critères relatifs à 

lôemplacement et aux sites du CS, ainsi quôaux éléments du MOHS 2030. 

- Chap. 7 : Bases relatives à la forme juridique du CS, à la structure organisationnelle, à la 

structure opérationnelle (pour cette dernière principalement les processus de 

lôentreprise). 

- Chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. : Structure et mise e

n îuvre dôun CS. 

- Chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. : Remarques rela-

tives à la planification financière.  

- Chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. :  Facteurs de suc-

c¯s potentiels pour la conception, la cr®ation et la mise en îuvre dôun CS.  

                                                
2  Dans ce dernier cas, le plan dôaffaires est également appelé « analyse de rentabilité ». 
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3 Centre de santé 

3.1 Contexte, vision et groupes cibles 

Sur la base du « mod¯le dôhabitat et de soins 2030 », un groupe de projet interdisciplinaire 

mandaté par CURAVIVA Suisse a élaboré un « modèle de centre de santé » sur la collabora-

tion interprofessionnelle dans le cadre du MOHS (QUALIS evaluation, 2017). Celui-ci a été 

conçu en tant que modèle idéal, sans tenir compte de critères de faisabilité ou de finance-

ment. 

Le groupe de projet ayant élaboré le modèle de CS (QUALIS evaluation, 2017) a également 

accompagn® lô®laboration du pr®sent plan de projet et dôaffaires (liste cf. annexe 12.2).  

Le groupe cible initial du CS, à savoir les personnes âgées, a été étendu à toutes les per-

sonnes avec des besoins particuliers, autrement dit aux personnes en situation de handicap, 

aux personnes souffrant de troubles psychiques ou en crise, ainsi quôaux personnes souffrant 

de maladies chroniques. Le concept de lôorientation en fonction de lôespace social pr®voit de 

tenir compte de la personne avec sa volonté et ses ressources, et que ses proches et son 

environnement social ®tendu soient int®gr®s dans lôassistance. Ce mod¯le de CS est donc 

valable non seulement pour les personnes ©g®es, mais aussi pour dôautres groupes de popu-

lation, et a donc ®t® formul® de faon plus large. Lôespace social vis® ï défini de manière 

plus ou moins large ï offrira la base pour la définition plus précise des groupes cibles. On 

rel¯vera toutefois quôun CS nôaura pas les m°mes caract®ristiques selon quôil se trouve dans 

une ville, une agglomération ou à la campagne. Comme cadre raisonnable pour lôespace 

social et le bassin de population dôun centre de sant®, le groupe de projet sôest bas® sur une 

r®gion dôenviron 25'000 habitants. Dans les r®gions p®riph®riques et les petites villes, ce 

cadre peut également être plus réduit. Par ailleurs, un centre de santé dans une région péri-

phérique ne pourra pas se limiter à un groupe cible particulier, mais devra fournir des soins à 

lôensemble de la population. 

Le centre de santé a une vision supérieure, partagée par toutes les personnes travaillant 
dans ce centre ou pour le compte de celui-ci. Les aspects essentiels de cette vision sont les 
suivants : 

- Orientation en fonction de lôespace social 

- Orientation en fonction des besoins 

- Participation  

- Promotion de la santé et prévention 

- Conception de la qualité de vie (cf. CURAVIVA, 2014) 
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3.2 Vue dôensemble du ç modèle de centre de santé » de CURAVIVA Suisse 

 

Figure 2 : Modèle de collaboration interprofessionnelle dans le centre de santé (Qualis, 2017) 

 

3.3 Prestations 

- La première caractéristique du CS est sa fonction de point de contact au sens dôune 

plaque tournante (¨ faible seuil dôacc¯s et atteignable sous une forme appropri®e 24 

heures sur 24) en tant que « point de contact unique » au sens dôun point de contact 

pour toutes les questions relatives à la santé et à la vie. Dans ce cadre, il y aura aussi 

une part de « travaux non spécifiques » pour le groupe cible. 

o Il est conçu comme centre ouvert, avec conseils par téléphone et en ligne, et triage 
par une personne techniquement et socialement compétente. 

o Des personnes de référence permanentes coordonnent et organisent le recours à 
différents spécialistes, au sens dôune gestion par cas, ainsi que les transitions entre 
les soins aigus et de longue durée ou entre les traitements ambulatoires et station-
naires (hôpital, psychiatrie, rééducation, soins de transition, soins de longue durée 
ou service dôaide et de soins à domicile). 
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- La deuxième caractéristique est la fourniture de soins de base médicaux, infirmiers (am-

bulatoires et stationnaires), thérapeutiques et pharmaceutiques, complétés, en fonction 

de la situation, par dôautres prestations comme des conseils nutritionnels, etc. 

- La troisième caractéristique est la promotion de la santé et la prévention, deux domaines 

où le CS propose des prestations répondant aux besoins régionaux de la population, 

p.ex. des manifestations de formation, le développement de guides et de lignes direc-

trices, un encadrement pour les bénévoles, etc. 

 

3.4 Personnel et services spécialisés et interprofessionnalité 

- La plaque tournante est gérée par du personnel avec une formation dans le domaine 

social ou des soins. 

- Le centre de santé dispose dôun cabinet pour les soins m®dicaux de base, avec sp®ciali-

sation dans la médecine gériatrique (gériatrie, gérontopsychiatrie). Le cabinet dispose, 

sous une forme appropri®e, dôun service dôurgence et est en mesure dôeffectuer de pe-

tites interventions chirurgicales en ambulatoire. 

- En fonction des circonstances locales, le centre de santé propose également des presta-

tions complémentaires judicieuses, p.ex. pharmacie, thérapie, opticien, conseils nutri-

tionnels ou pédicure, coiffeur, service de repas, nettoyage ou conciergerie. 

- Conditions importantes pour le succ¯s de lôinterprofessionnalit® : 

o Les équipes travaillent selon le principe de la collégialité et disposent de structures 
de décision transparentes et collégiales. 

o Une documentation électronique commune (p.ex. cybersanté, DEP), des discus-
sions collégiales régulières et un cercle de qualité sont des éléments importants. 
Les équipes interprofessionnelles travaillent selon les mêmes lignes directrices. 
Elles suivent des perfectionnements communs. Tous parlent de la même chose et 
utilisent le même langage. 

o Lô®quipe centrale est compos®e de personnes avec un contrat de travail fixe. Cela 
facilite la collaboration interprofessionnelle et favorise lôengagement en faveur de 
lôinstitution et dôune philosophie de travail commune. 

 

3.5 Emplacement et structure 

- Le centre de santé est dans une situation centrale et intégré aux structures locales. Il 

peut sôagir dôun EMS, dôun h¹pital r®gional, dôun centre communal ou de quartier, dôune 

institution pour personnes en situation de handicap, dôun cabinet de groupe, dôune phar-

macie ou dôun service dôaide et de soins ¨ domicile. La forme juridique et lôorganisation 

du centre de santé ne sont pas imposées ; celui-ci doit toutefois disposer dôune direction 

générale. 
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- Fonction de centre avec, dôune part, des offres pour les besoins quotidiens et, dôautre 

part, un lieu de rencontre avec café ou restaurant. 

3.6 Financement 

- A long terme, on visera des conditions cadre avec un système de financement unifié. 

Comme exemple, Polynomics (2017) attire lôattention sur des incitations erron®es par 

des financements différents dans les domaines des soins ambulatoires et stationnaires 

de longue dur®e. Dans le cadre du rapport de recherche de lôOffice f®d®ral de la sant® 

publique sur lôinterprofessionnalit® dans le secteur de la sant®, lôIWSB (2017) a mis en 

discussion un forfait complexe, qui regrouperait tout un épisode de traitement avec tous 

les niveaux de soins et éliminerait les incitations erronées actuelles. 

- Par ailleurs, le CS doit disposer du soutien des pouvoirs publics à travers un budget glo-

bal permettant de financer des prestations sociales et sociétales. 

 

3.7 Intégration du « modèle de centre de santé CURAVIVA » dans le « MOHS 

2030 » 

Si on compare le « modèle de centre de santé CURAVIVA » au « mod¯le dôhabitat et de 

soins 2030 », il y a lieu dôajouter quatre points concernant lôint®gration :  

- « Vivre à 80 ans et plus dans un appartement » : le groupe cible de ce domaine de pres-

tations est constitué de personnes de la troisième phase de vieillissement « fragilisation 

accrue », chez lesquelles des problèmes de santé et des limitations fonctionnelles com-

pliquent, voire rendent impossible une vie autonome (Höpflinger & Van Wezemael, 

2014). Cela exige une int®gration claire dans lôinterprofessionnalit®, les prestations et les 

processus du centre de santé. 

- « Logements familiers » : les m°mes exigences sôappliquent, fondamentalement, aux 

prestations pour les personnes vivant dans leur logement familier. On doit toutefois 

sôattendre ¨ une demande de prestations plut¹t diff®renci®e et ç à la carte ».  

- « Centre de quartier avec offre de loisirs » : une partie de ces éléments sont également 

cités dans le modèle de centre de santé de CURAVIVA, p.ex. café / lieu de rencontre, 

ce qui devrait être une variante. Lôid®al serait une ®troite collaboration du CS avec un 

centre de quartier.  

- Les « offres de soins et dôassistance sp®cialis®es » font soit directement partie du CS, 

soit collaborent étroitement, sous une forme appropriée. 
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4 Marché 

4.1 Vue dôensemble du march® et concurrents 

Actuellement, il est difficile de décrire un véritable « marché » de centres de santé, avec des 

entreprises concurrentes entre elles, en raison des importantes différences concernant les 

structures des CS existants. Cela tient, dôune part, ¨ lôabsence de d®finition g®n®ralement 

reconnue de la notion de « centre de santé è et, dôautre part, à la forte fragmentation du sec-

teur de la santé en Suisse. Les objectifs du CS évoqués dans le MOHS 2030 correspondent 

en de nombreux points à la « fourniture intégrée des soins » actuellement discutée en Suisse 

et ¨ lô®tranger, dans le cadre de laquelle la fourniture des soins au groupe cible est coordon-

née et harmonisée par les fournisseurs de prestations tout au long de la chaîne de fourniture 

de prestations aux patients. 

Une premi¯re vue dôensemble de la situation en Suisse a ®t® publi®e r®cemment dans le 

dossier OBSAN 57 « Soins intégrés en Suisse » (Schusselé et al., 2017). Les initiatives rem-

plissant les quatre crit¯res suivants ont ®t® invit®es ¨ participer ¨ lôenqu°te 2015 / 2016 :  

1. les principes dôint®gration sont formalis®s 

2. au moins deux niveaux de la fourniture des soins sont intégrés / coordonnés 

3. au moins deux groupes spécialisés ou groupes professionnels de la santé participent 

4. les initiatives sont actives au moment de lôenqu°te. 

Cela a permis lôidentification de 172 initiatives de fourniture intégrée des soins. Elles se dis-

tinguent par une grande diversité, raison pour laquelle elles ont été réparties en six catégo-

ries. Dans le présent document, nous nous intéresserons à la catégorie « centres de santé » 

(nombre : 20). 

Les centres de santé sont définis comme suit dans OBSAN (Schusselé et al., 2017, p. 14) 

« Initiatives regroupant, sous une même gouvernance, plusieurs structures et niveaux de 

prestations de soins : premier recours (médecin ou autre) et/ou soins ambulatoires spéciali-

sés (médecin ou autre) et/ou stationnaires aigus et/ou soins de transition et/ou soins de 

longue durée ».  

Si on compare le tableau avec les 20 CS représentés dans le dossier OBSAN 57 (Schusselé 

et al., 2017) au modèle présenté ici, 85% (17/20) des CS sôadressent ¨ la population en gé-

néral. 90% des CS proposent des soins médicaux de base. 75% (15/20) disposent de soins 

de longue durée stationnaires et autant de soins de longue durée ambulatoires (service 

dôaide et de soins ¨ domicile), ceux disposant des deux représentant 55% (11/20). 60% pro-

posent des prestations de prévention et autant des prestations de promotion de la santé, 

ceux proposant les deux représentant 50% (10/20). 40% des CS appliquent une gestion par 

cas 

Il est intéressant de relever que 30% (6/20) des CS se trouvent dans le canton des Grisons 

et souvent dans des régions plutôt rurales ou périphériques, où la vision consiste également 

à concentrer et à coordonner les prestations de santé, dans les régions aux structures peu 
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d®velopp®es. Il nôest donc pas ®tonnant que quelques-uns de ces CS existent déjà depuis 10 

ans, voire encore nettement plus longtemps pour certains. Quelques-uns des autres CS se 

trouvent également dans des régions rurales. Parmi les 20 CS mentionnés, on trouve toute-

fois également des exemples dans des agglomérations et des villes. 

Les initiateurs varient en fonction du CS, mais regroupent le plus souvent plusieurs ou tous 

les fournisseurs de prestations dôh¹pitaux de soins aigus, des m®decins (m®decins de pre-

mier recours et/ou médecins spécialistes), des pharmaciens, des EMS et des services dôaide 

et de soins à domicile (cf. annexe 6.5 concernant Schusselé et al., 2017). 

M°me si lôexistence dôun véritable « marché » au sens économique pour les CS est discu-

table, le plan dôaffaires devrait pr®senter bri¯vement les march®s partiels (diff®rents do-

maines de prestations et de fourniture). Les éventuelles lacunes du marché doivent être 

mises en ®vidence (il sôagit souvent des conseils et notamment de la gestion par cas, du fait 

que ce domaine de prestations est complexe, au niveau du financement). Les facteurs de 

succès du CS doivent °tre esquiss®s (p.ex. caract¯re unique gr©ce ¨ lôinterprofessionnalit®, 

point de contact / plaque tournante, service orienté clients ou qualité). 

 

4.2 Position unique sur le marché 

M°me sôil nôy a ®ventuellement que peu de concurrents au sens dôun CS dans les environs, il 

est malgré tout judicieux de présenter sa propre position sur le marché, au moins pour cer-

tains domaines dôactivit®. Dans ce cadre, il sôagit de r®pondre ¨ des questions telles que : 

- Quelles sont les prestations proposées à quels groupes cibles ? Attention : 

o Chaque projet de CS doit définir ses groupes cibles à travers son espace social 

o Les prestations doivent être associées à des groupes cibles concrets (prestation 

A pour le groupe cible A, prestation B pour le groupe cible B, etc.) 

- Quelle est la part de marché, en comparaison avec les principaux concurrents (pour 

autant quôil y en ait) ? Si nécessaire, on évaluera les parts de marché des différents do-

maines dôactivit®, p.ex. soins de longue dur®e stationnaires ou ambulatoires. 

- Evaluations positives des clients concernant certaines prestations ou lôimage. Le cas 
échéant, des précisions sur la qualité de la direction peuvent, ici, sôav®rer utiles. 

 

4.3 Opportunités et risques du marché 

Dans ce chapitre, il sôagit de d®crire les opportunités et les risques du marché visé ou de la 

région du point de vue du marché ou du marché partiel. Dans ce cadre, on traitera lôapproche 

du marché, que lôon distinguera clairement des forces et des faiblesses, ainsi que des oppor-

tunités et des risques internes (en présence de ces deux derniers, on les présentera dans le 

chapitre forces / faiblesses). 

Des opportunités peuvent être, p.ex. : 
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- que le CS pr®sente une position unique et puisse avoir une meilleure vue dôensemble de 

la trajectoire de ses clients, par rapport à ses concurrents, grâce à la gestion des soins 

et à la gestion par cas 

- que le CS puisse gérer de manière mieux intégrée plusieurs niveaux de soins grâce à 

lôint®gration 

- que lôinterprofessionnalit® permette dôobtenir un avantage qualitatif 

- que lôinterprofessionnalit® permette de reconna´tre plus t¹t les besoins des clients, p.ex. 
de la part de proches concernant des prestations de sortie, ce qui offre un avantage au 

niveau de lôacquisition 

- que le CS propose des prestations à même de combler des lacunes (le cas échéant) 

- que de nouveaux mod¯les dôassurance puissent °tre d®velopp®s 

- que le CS puisse être attrayant pour des spécialistes, notamment pour des personnes 

travaillant de manière « intégrée », « judicieuse » et « globale » au sens des besoins 

des patients / clients le long de la trajectoire des patients et de la chaîne de traitement, 

tout en souhaitant faire quelque chose de nouveau ou de novateur chez un employeur 

attrayant sous la forme dôun ç centre de santé » 

- quôil puisse contribuer au d®veloppement de lôespace social 

 

Des risques du point de vue du marché sont, p.ex. 

- le manque de spécialistes, notamment de médecins et de personnel soignant 

- des concurrents forts ou bien établis dans certains domaines partiels 

- un changement rapide des groupes cibles, p.ex. en raison de déplacements régionaux 

de  population 

- une éventuelle position de monopoliste, p.ex. due au contexte local, est également sou-

vent sous-estimée (le cas échéant) : 

o les clients posent volontiers des exigences élevées à un monopoliste et sont plus 

facilement critiques si le client ou un concurrent (ce dernier p.ex. en cas de coor-

dination) est défavorisé 

o un monopoliste doit par conséquent prendre des mesures proactives pour gérer 

adroitement son rôle, afin dôéviter de manière préventive des retours 

dôinformation critiques, p.ex. concernant son monopole 

 

4.4 Forces et faiblesses du centre de santé 

Les forces et faiblesses (ainsi que les opportunités et les risques internes) dépendent du 

centre de sant®, des partenaires impliqu®s et des domaines dôactivit®. 

A c¹t® de lôinterprofessionnalit® et des synergies a priori avantageuses, les forces du CS 

peuvent se situer typiquement dans le savoir-faire spécial lié aux domaines partiels (par 

exemples disciplines médicales ou offres thérapeutiques). 
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4.5 Evaluation du marché 

Sur la base de la présentation dans la première partie de ce chapitre, on résumera ici 

lô®valuation du march® : 

- pourquoi la prestation intégrée fonctionnera dans le marché visé 

- comment le marché est évalué et où se situent les principales opportunités pour le futur 

succès 

- quels sont les obstacles ou les difficultés de lancement à attendre (p.ex. parce que des 

concurrents sont déjà très bien établis dans un domaine partiel et que les prestations in-

t®gr®es mettront plus longtemps ¨ sôimposer) 

 

5 Développement 

5.1 Vision commune comme point de départ / initiative 

Dans les 20 CS représentés dans le dossier OBSAN 57 (cf. annexe 6.5 concernant Schusse-

lé et al., 2017) on est frappé aussi bien par la diversité des initiatives pour la création 

(groupes professionnels ou institutions) que par la diversité de la gamme de prestations. 

Comme le rapport OBSAN nôa pas mis en ®vidence les facteurs de succès des CS, 19 des 

20 CS ont été interrogés pour le compte de CURAVIVA Suisse concernant les facteurs de 

succès des modèles commerciaux, et notamment la collaboration interprofessionnelle dans 

les CS (Ecoplan, 2017). 

On sait dôexp®rience quôil faut une ou, mieux, plusieurs personnes ou organes qui dévelop-

pent ensemble une vision. En fonction des conditions régionales, ils recherchent des parte-

naires ad®quats et sôefforcent de les enthousiasmer pour leur vision ou de d®velopper la vi-

sion avec ces partenaires3. Pour le MOHS, et encore plus pour le CS, la base est constituée 

par la « vision du client » ou les avantages pour les clients et la population. Il est, certes, évi-

dent quôun CS avec une fourniture int®gr®e des soins peut apporter des avantages nettement 

plus importants pour les clients et la population que des fournisseurs de prestations travail-

lant chacun de leur c¹t®. Malheureusement, les avantages de lôorganisation sont souvent 

placés devant ceux des clients. On ne soulignera jamais assez lôimportance du développe-

ment commun de la vision (avec les avantages des clients au centre). Côest ce que montrent 

des projets dans lesquels des EMS nôont pas r®ussi, p.ex., ¨ int®grer des fournisseurs de 

soins m®dicaux de base ou un service dôaide et de soins à domicile comme locataires. Ou 

alors ils ont réussi à gagner un ou plusieurs partenaires comme locataires, mais ceux-ci con-

tinuent de travailler chacun pour soi pour les clients / patients, sans véritable intégration. Des 

                                                
3 « Si tu veux construire un bateau, ne rassemble pas tes hommes et femmes pour leur donner des 
ordres, pour expliquer chaque d®tail, pour leur dire o½ trouver chaque choseé Si tu veux construire 
un bateau, fais na´tre dans le cîur de tes hommes et femmes le d®sir de la mer » (Antoine de 
Saint-Exupéry) 
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financements différents et, partant, des motivations différentes sont des raisons susceptibles 

dôentraver une collaboration interprofessionnelle plus ®troite (cf. IWSB 2017). 

Les situations initiales pour le d®veloppement dôun CS sont tr¯s diverses. Il est par consé-

quent difficile de définir un plan g®n®ral pour le point de d®part et lôinitiative. Nous pouvons 

esquisser fondamentalement deux modèles : 

1. « Développement à partir de zéro » : plusieurs fournisseurs de prestations et parte-

naires travaillant s®par®ment (p.ex. EMS, service dôaide et de soins à domicile, méde-

cins, canton, commune ou autorités, etc.) se réunissent pour développer une vision 

commune. Apr¯s cela, ils d®veloppent le concept conjointement, lôapprouvent et le 

mettent en îuvre (exemples : fondation RaJoVita à Rapperswil-Jona ou Cité Généra-

tions à Genève). De tels projets sont également lancés par des communes, ce qui, 

dôune part, peut cr®er une certaine pression positive mais, dôautre part, oriente la vi-

sion dès le départ dans une perspective publique4. Les possibilités de lôam®nagement 

du territoire peuvent également jouer un rôle, de tels projets pouvant être intégrés sys-

t®matiquement dans lôam®nagement du territoire. 

2. « D®veloppement ¨ partir dôun noyau » : une entreprise existante, p.ex. un cabinet 

de groupe, un EMS, un h¹pital ou un service dôaide et de soins ¨ domicile d®veloppe 

peu à peu le concept, ®ventuellement en faisant progressivement appel ¨ dôautres par-

tenaires ou en les intégrant (exemples : Lindenhof à Oftringen ou fondation Flury en 

Basse-Engadine). 

 

5.2 Développement stratégique 

Apr¯s lô®tape importante dôune vision commune, il peut °tre utile de pr®ciser celle-ci dans 

une image directrice. Apr¯s cela intervient le d®veloppement dôune strat®gie en tant 

quôinstrument de planification ¨ moyen terme (si elle nôa pas déjà été développée dans le 

cadre de la vision). Lôannexe Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. p

ropose des procédures possibles. 

 

Un plan de projet et dôaffaires (pour un ç développement à partir de zéro » ou une nouvelle 

structure commune) ou une analyse de rentabilisation (pour lôextension par un nouveau do-

maine dôactivit® strat®gique) avec une planification financière à moyen terme (le cas échéant 

                                                
4  Exemple de la fondation RaJoVita à Rapperswil-Jona : la fusion des communes de Rapperswil et 
de Jona a donn® lôimpulsion pour ®laborer pendant un an, sous forme de projet partiel des deux 
communes, la vision et la strat®gie avec cinq fournisseurs de prestations. La mise en îuvre a ®t® 
d®finie dans un plan dôaffaires, qui comprenait aussi bien le concept dôexploitation que la r®alisation 
de la fusion. Après la décision politique, le projet de fusion a été concrétisé. La gestion intégrée des 
processus a ®t® d®velopp®e durant les deux premi¯res ann®es dôexploitation, et une plate-forme 
informatique commune a été mise en place, avec la plaque tournante comme « point de contact 
unique ».  
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avec acquisition de capital) et la pr®sentation du plan de mise en îuvre constituent la base 

pour la d®cision d®finitive relative ¨ la mise en îuvre. 

 

5.3 Financement et politique tarifaire 

En règle générale, le CS devrait avoir une philosophie basée sur lôint®r°t g®n®ral. Le mod¯le 

dôexploitation est par cons®quent bas® sur une couverture compl¯te des co¾ts (y c. les co¾ts 

dôinfrastructure), sans d®gagement de b®n®fice. Des ®ventuels exc®dents de recettes restent 

dans lôentreprise et servent ¨ couvrir dô®ventuels d®ficits ou sont r®investis dans lôentreprise. 

La politique tarifaire est basée sur ces objectifs.  

Afin dôassurer un financement durable, chaque prestation pour chaque groupe cible doit °tre 

financée par des conditions cadre clairement définies. Dans le domaine de la santé et du 

social, les prestations générales sont tarifées, ce qui offre au moins des conditions cadre 

claires. Cela vaut pour le modèle décrit au chap. 3, p.ex. pour les prestations médicales, de 

soins, dôassistance, pharmaceutiques et thérapeutiques.  

Le financement dôun point de contact au sens dôun ç single point of contact » (plaque tour-

nante) ainsi que de la gestion des soins et de la gestion par cas, qui lui sont souvent liées, 

est un peu plus complexe. Ces deux prestations requièrent non seulement une définition 

claire (en fonction des groupes cibles clairement définis), mais aussi une délimitation. La re-

cherche des avantages pour les groupes cibles vis®s, les secteurs de lôentreprise concern®s 

et les partenaires potentiels peut, ici, sôav®rer utile. Ce sont typiquement deux prestations qui 

peuvent difficilement être facturées directement aux intéressés. 

- Point de contact / plaque tournante : 

o Chaque entreprise a un point de contact sous une forme ou une autre (réception, 
centrale téléphonique, etc.). 

o Dans un CS avec diff®rents domaines dôactivit®, les points de contact devraient °tre 
regroup®s. Lôexp®rience montre quôune vision claire et une mise en îuvre coh®-
rente du travail interprofessionnel permettent de mobiliser des synergies permettant 
dôassurer partiellement, voire enti¯rement, le financement dôun point de contact avec 
un mandat étendu (p.ex. enregistrement des données du premier contact et une part 
de conseil). 

o La condition premi¯re pour cela est une mise en îuvre dans laquelle les processus 
sont d®finis depuis le premier contact (point de contact) jusquô¨ la ç conclusion » 
des prestations. Une infrastructure informatique correspondante, orientée proces-
sus, est indispensable (p.ex. CRM et dossier du patient). 

o Lôint®r°t g®n®ral et le travail non sp®cifique, susceptible dôobtenir un soutien public 
et/ou une aide de la part de fondations, doit également être relevé, concernant le fi-
nancement. 

- Gestion des soins et gestion par cas  
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o La gestion des soins et la gestion par cas apportent ®galement, jusquô¨ un certain 
point, des avantages internes, notamment pour un CS.  

o Les premiers interlocuteurs pour un financement externe peuvent être des assu-
rances-maladie et les pouvoirs publics. La d®finition dôun projet pilote dont la dur®e 
permet une évaluation approfondie ï le cas échéant en combinaison avec une éva-
luation professionnelle (p.ex. hautes écoles ou fondations) ï peut faciliter la mise en 
îuvre. 

o Des exemples concrets existants peuvent sôav®rer utiles pour la d®finition du finan-
cement (définition des prestations, ressources, déroulements, prix, etc.). 

Une fois que le financement des diff®rentes prestations est d®fini ¨ lôinterne de mani¯re 
transparente, des financements transversaux entre les prestations au sein de lôentreprise, au 
sens de la vision et de la strat®gie, peuvent tout ¨ fait faire partie du concept. Côest aussi ce 
que montrent les résultats des interviews (Ecoplan, 2017) des responsables des CS men-
tionnés dans le dossier OBSAN 57 « Soins intégrés en Suisse » (Schusselé et al., 2017). 
 

5.4 Marketing 

Les points suivants doivent typiquement °tre tir®s au clair dans le plan de projet et dôaffaires : 

- Segmentation du marché (subdivision en plusieurs marchés partiels) : 

o En règle générale, un CS vise à proposer des prestations intégrées, ce qui fait 
quôune segmentation nôest pas absolument indispensable.  

o Elle devra ®ventuellement °tre pr®sent®e dans le plan de projet et dôaffaires / 
lôanalyse de rentabilisation dôun CS si certains groupes cibles doivent faire lôobjet de 
mesures de marketing différenciées, p.ex. pour le logement avec assistance. Dans 
un tel cas, les éléments de marketing ci-après devront également être présentés sé-
parément. 

o Dans le cadre de la segmentation du marché, on définira éventuellement clairement 
le groupe cible « collaborateurs/trices potentiels è. Gr©ce ¨ lô®tendue des prestations 
et ¨ lôint®gration de plusieurs aspects, le CS ne devrait avoir aucune peine ¨ °tre at-
trayant pour des collaborateurs/trices potentiels. Un CS devra toutefois également 
accorder lôattention n®cessaire au secteur du personnel et de la formation. 

- Politique tarifaire : Celle-ci est essentielle, notamment dans un contexte très concurren-

tiel, ce qui ne devrait toutefois °tre le cas quôexceptionnellement pour un CS.  

- Stratégie de lancement sur le marché : En règle générale, les nouveaux produits ou 

prestations requièrent une stratégie de lancement sur le marché. Dans le cas du CS se-

lon le concept présenté au chap. 3, le degré de notoriété devrait être rapidement atteint, 

en raison de ses caractéristiques uniques. Malgré cela, un CS nouveau ou nouvellement 

compl®t® requiert lôengagement dôun minimum de moyens de marketing orient®s clien-

tèle tels que 

o site Internet, évent. sous forme de portail 
o médias sociaux 
o brochures 
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o publipostages (imprimés et/ou électroniques) 
o manifestations (p.ex. inauguration, journée portes ouvertes, etc.) 
o Information / formation (exposés, cours, etc.) 

- Dans les interviews des responsables des CS mentionnés dans le dossier OBSAN 57 

(Ecoplan, 2017), une communication active a été explicitement citée comme facteur de 

succès. La stratégie de lancement sur le marché, de même que la communication con-

crète doivent être basées sur des messages clairs (« quel message le public cible doit-il 

retenir ? »).  

- Vente : Les prestations du CS sont fournies directement au client final, qui se rend en 

règle générale lui-même au CS (hormis, p.ex., lors de prestations de prévention fournies 

¨ domicile). Des partenaires tels que des services de conseil, lôadministration publique 

ou dôautres fournisseurs de prestations dans le domaine de la santé ou du social peu-

vent en revanche apporter leur soutien au CS. Il vaut donc la peine de prévoir des con-

tacts, une information régulière, des manifestations et un réseautage correspondants. 

 

6 Situation 

6.1 Emplacement du centre de santé 

La situation centrale exigée dans le modèle est certainement un facteur de succès. Celui-ci, 

doit toutefois °tre compl®t® par dôautres crit¯res : 

- Une bonne accessibilité, sans obstacles et en transports publics, mais aussi en trans-

ports individuels motorisés est déterminante. Ces derniers requièrent des places de parc 

réservées et en nombre suffisant. 

- Un environnement avec des commerces pour les besoins quotidiens facilite lôinstallation 

dôautres offres, p.ex. pour des besoins ®pisodiques (p.ex. pharmacie, opticien). De tels 

magasins facilitent lôacc¯s aux personnes ©g®es ¨ mobilit® r®duite (r®alisation de plu-

sieurs courses à faible distance).  

- La fréquentation des commerces pour les besoins quotidiens ainsi que de bonnes des-

sertes en transports publics (p.ex. RER) améliorent les possibilités de rencontre et la 

restauration (café / restauration). Il sôagit toutefois de tenir compte du fait que le centre 

de sant® est susceptible de se d®velopper et que lôachat ou la location de locaux com-

porte toujours le risque que ceux-ci soient trop grands et donc trop chers ou au contraire 

trop petits et ne permettent plus dôexpansion. Sur ce point, des institutions comme des 

hôpitaux ou des homes offrent une plus grande liberté. 

- Sur le site, on ne n®gligera pas lôimportance de la conception / architecture (accès et 

cheminements ais®ment identifiables) ni dôune signal®tique claire pour les personnes 

âgées. 
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Compte tenu de lôattrait dôune situation centrale pour de nombreux secteurs tout comme pour 

lôhabitation, le loyer du terrain ou des locaux est souvent plus ®lev® quôailleurs. Dans certains 

cas, lôoptimisation dôun emplacement, notamment concernant lôaccessibilit® (TP / transports 

priv®s), de la conception (acc¯s, absence dôobstacles, signal®tique, ®clairage, couleurs, etc.) 

et des possibilit®s de rencontre peut ®galement sôav®rer int®ressante pour un centre de san-

té, pour autant que cet emplacement ne soit pas trop décentré. Cette orientation en fonction 

des clients peut tout à fait être explicitement soulignée dans le cadre du marketing. 

 

6.2 Sites ¨ lôint®rieur du centre de sant® 

Des distances courtes sont importantes pour la mise en îuvre au quotidien de 

lôinterprofessionnalit®. Il est donc important que les principaux domaines dôactivit® du centre 

de santé (point de contact / plaque tournante, soins stationnaires et ambulatoires, fourniture 

des soins médicaux / thérapeutiques de base et prévention / promotion de la santé) soient 

non seulement au même endroit, mais utilisent également ï dans la mesure du possible ï les 

mêmes locaux et bureaux. 

 

6.3 Relation avec dôautres domaines principaux du MOHS 2030 

Un « centre de quartier » et un « centre de santé » pourraient, idéalement, être au même 

endroit ; cela permettrait une intégration complète ou partielle. Ils devraient toutefois être au 

moins proches lôun de lôautre.  

« Vivre à 80 ans et plus dans un appartement » (logement avec assistance à solliciter à un 

âge avancé, lorsque des prestations deviennent vraiment nécessaires) : ce domaine 

dôactivit® exige des prestations 365 jours par an / 24 heures sur 24 de la part du centre de 

sant®, raison pour laquelle les distances doivent °tre courtes. Ce domaine dôactivit® doit par 

conséquent être situé soit directement sur le site du centre de santé, soit à proximité immé-

diate (Köppel, 2016). 

Des « offres de soins et dôassistance spécialisées » requièrent des synergies avec les autres 

offres de soins et doivent par conséquent également être situées sur le site ou à proximité 

immédiate du centre de santé ï si elles ne font pas déjà partie de celui-ci. 
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7 Organisation et infrastructure 

7.1 Forme juridique 

7.1.1 Coopération 

Le « modèle de centre de santé è part du principe quôun CS fonctionne en tant quôentreprise 

unique, avec une direction supérieure (« sous un seul toit, sous une seule direction »). Si 

plusieurs entreprises travaillent sous le m°me toit (p.ex. dans le cadre dôun r®seau), il faut 

une réglementation commune et une coordination plus développée. De plus, 

lôinterprofessionnalit® peut °tre compliqu®e dans la pratique, en raison de lignes directrices et 

de logiques de coûts différentes. 

Lôun des grands avantages dôune coop®ration r®gl®e contractuellement est la souplesse. Une 

telle coop®ration peut sôav®rer judicieuse pour une coop®ration limit®e dans le temps, p.ex. 

pour un projet pilote. 

Ses désavantages sont non seulement le coût du travail supplémentaire pour la définition de 

la coopération et le contrôle du respect du contrat, mais aussi ï et surtout ï le fait que les 

contrats sont souvent en retard sur la réalité, de sorte que des modifications doivent réguliè-

rement être étudiées, ce qui en augmente encore le coût. 

Selon le « modèle de centre de santé », un CS est basé sur une vision. Par définition, une 

vision est orientée sur le long terme. Une entreprise unique (avec une forme juridique corres-

pondante) devrait donc, dans la grande majorité des cas, être une solution judicieuse pour la 

conception dôun CS. Les chapitres suivants sont par conséquent basés sur cette hypothèse. 

 

7.1.2 Forme juridique et but 

Les CS présentés dans le dossier OBSAN 57 (Schusselé et al., 2017) ont des formes juri-

diques très diverses, p.ex. institution de droit public, fondation, association ou société ano-

nyme. Lôexp®rience montre que la forme juridique elle-même est moins importante. Ce sont 

plutôt le but, la structure fondamentale et organisationnelle ainsi que les conditions locales 

qui sont d®terminantes. Malgr® cela, la forme juridique est susceptible dôinfluencer le d®ve-

loppement ¨ long terme, raison pour laquelle il convient de lô®tudier et de la choisir avec soin. 

Si une forme juridique nôest choisie que comme solution temporaire, il convient de le justifier 

clairement et dôenvisager son d®veloppement ¨ long terme. 

Exemples de critères : 

- But : quels sont les objectifs de cette structure ? Sôil ne sôagit, p.ex., que dôun projet pilote 

de dur®e d®finie, une forme juridique simple telle quôune association est envisageable. 

- Conditions locales : quels partenaires souhaitent collaborer et sous quelle forme, et 

quelles sont les structures dont disposent les différents partenaires ? 



2018 

Plan de projet et dôaffaires ç centre de sant® è 

 

WOPM_Plan de projet et dôaffaires centre de sant® - it 23 / 44 
 

- Souplesse à long terme : il est impossible de pr®dire lôavenir. Il peut par exemple °tre 

judicieux de développer, plus tard, une autre structure avec de nouveaux partenaires. 

Dans ce cas, une prudence particulière est de mise, notamment avec la forme juridique 

dôune fondation. En vertu de lôart. 80 CO, « la fondation a pour objet lôaffectation de biens 

en faveur dôun but spécial è. Elle nôappartient par cons®quent quô¨ elle-m°me et nôadmet 

pas de membres. Une fondation ne peut fusionner quôavec dôautres fondations. Les 

autres formes juridiques offrent dôavantage de souplesse pour tous ces critères. 

- Financement : le financement de lôentreprise peut °tre influenc® par la forme juridique, 

notamment si du capital étranger est nécessaire. Les associations conviennent moins 

bien pour ce cas de figure. Dans le cas dôune fondation, le capital propre ne peut °tre 

augment® que par des donations (dans le cas dôune SA dôint®r°t public, il est possible 

dôeffectuer une augmentation de capital, et les actionnaires reçoivent la contre-valeur 

sous la forme de parts / actions).  

Dans les interviews des responsables des centres de santé mentionnés dans le dossier OB-

SAN 57 (Ecoplan, 2017), on attire explicitement lôattention sur les avantages des formes juri-

diques de lô®conomie priv®e. Le centre de sant® ne se pr®sente alors pas (plus) en tant 

quôentreprise de gestion, mais en tant quôentreprise commerciale. 

Dôune mani¯re g®n®rale, il est recommand® dôancrer la vision sous une forme ad®quate, 

mais complétée par une souplesse à long terme, dans le but de la forme juridique. Dans la 

plupart des formes juridiques, il est possible de modifier le but ultérieurement ; dans le cas 

dôune fondation, cela est souvent nettement plus difficile. 

 

7.2 Structure organisationnelle 

7.2.1 Vue dôensemble 

Dans le plan de projet et dôaffaires ou dans une analyse de rentabilisation, il est important de 
présenter la structure organisationnelle, en particulier les principaux responsables des direc-
tions, respectivement, stratégique et opérationnelle. Les bailleurs de capital étranger veulent 
notamment connaître leurs partenaires et avoir des garanties sur les points suivants : 

- la structure organisationnelle et les principaux responsables des directions, respective-

ment, stratégie et op®rationnel assurent une mise en îuvre efficace de la vision, de la 

stratégie et de la planification financière 

- le savoir-faire nécessaire et la capacité de direction existent à tous les niveaux 

- la continuité aux principaux niveaux de direction permet une mise en îuvre ¨ long 

terme. 

Ces facteurs concernent non seulement la direction opérationnelle, mais aussi la direction 

stratégique. 
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7.2.2 Direction stratégique 

Lôimportance dôun organe de direction strat®gique (ODS) fort est souvent sous-estimée. 

LôODS est pourtant ï comme son nom lôindique ï responsable de la stratégie et, partant, de 

la planification à moyen et à long terme. Cela implique un engagement total en faveur de la 

vision. En r¯gle g®n®rale, lôODS nomme la direction opérationnelle, surveille ses travaux et 

agit en tant que sparring-partner critique (mais bienveillant). Au sens dôune gouvernance 

dôentreprise moderne (pour autant quôil ne sôagisse pas dôune entreprise dirig®e par ses pro-

priétaires, ce qui devrait °tre tr¯s exceptionnel pour un CS), lôODS est occup® par dôautres 

personnes que la direction opérationnelle. 

Afin de pouvoir exercer cette fonction exigeante et ¨ haute responsabilit®, lôODS doit dispo-

ser du savoir-faire, de lôexp®rience et des personnalités correspondants. Ces connaissances 

rel¯vent typiquement de la direction dôentreprise / ®conomie dôentreprise et de la connais-

sance des march®s dans lesquels le CS est ou pourrait °tre implant®. Les profils dôexigences 

des membres de lôODS doivent par conséquent être clairement définis. Les personnes pré-

vues pour cet organe sont pr®sent®es dans le plan de projet et dôaffaires / lôanalyse de renta-

bilisation avec leurs fonctions et leurs tâches dans un profil succinct. 

Dôune mani¯re g®n®rale, il est recommandé de définir clairement une gouvernance 

dôentreprise et dôexclure les conflits dôint®r°ts (p.ex. cumul des fonctions de mandant et de 

mandataire dans le cadre dôune convention de prestations avec les pouvoirs publics).  

 

7.2.3 Direction opérationnelle et organisation 

Tout comme pour lôODS, il sôagit de poser des exigences clairement d®finies concernant les 

tâches de la direction opérationnelle. La personne chargée de la direction générale devrait 

exercer prioritairement une fonction de direction, afin dôassurer la mise en îuvre de la stra-

t®gie et la r®alisation des objectifs annuels de lôentreprise. A ce poste, elle contribue consid®-

rablement au succ¯s de lôentreprise. Le profil professionnel de cette personne est moins d®-

terminant ; il peut aussi bien sôagir dôune personne avec une formation dans le domaine mé-

dical et un perfectionnement et une expérience en ®conomie dôentreprise que lôinverse. 

Compte tenu de lôimportance de lôefficacit® et de lôinterprofessionnalit® de lôentreprise, la 

structure organisationnelle devrait être orientée processus (voir chap. 7.3). Les directions des 

principaux processus de fourniture des prestations (activité principale) doivent être représen-

t®es dans lô®quipe dirigeante ou dans la direction g®n®rale (DG). Elles devraient vraiment se 

sentir coresponsables de lôensemble. Il va de soi que lôengagement en faveur de la vision, y 

c. lôinterprofessionnalit®, doit °tre fortement ancrés dans la DG.  

Dans les interviews des responsables des centres de santé mentionnés dans le dossier OB-

SAN 57 (Ecoplan, 2017), on souligne lôimportance, pour un CS, dôune direction forte. La 
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structure de la personnalit® et lôesprit des dirigeants sont d®terminants. Lôexp®rience dans la 

mise en place de centres de sant® a montr® que lô®laboration dôune ç approche unifiée de la 

direction è dans le cadre dôune ç communauté de direction » était plus importante, pour 

lôint®gration de plusieurs institutions de fournisseurs de prestations, quôun ç pionnier » ou un 

« visionnaire » unique (Miterlechner et al., 2016). 

Les membres de la DG et les fonctions clé du CS (p.ex. services spécialisés et/ou spécia-

listes importants) sont également présentés individuellement dans le plan de projet et 

dôaffaires avec leurs fonctions et leurs tâches dans un profil succinct. 

Les exigences pos®es ¨ la direction et ¨ lôorganisation des diff®rentes unit®s organisation-

nelles sont souvent sous-estimées. La mise en place dô®quipes de direction pour chaque 

niveau de direction supérieure a fait ses preuves pour assurer une ligne de conduite cohé-

rente entre la DG et les directions des ®quipes, et assurer des retours dôinformation continus 

dans lôautre sens. Cela facilite également les remplacements.  

 

7.2.4 Domaines dôactivit® et unit®s organisationnelles 

Compte tenu de la diversité des centres de santé possibles, il est difficile de formuler des 

approches valables dans tous les cas. Du point de vue de lôefficience (et de lô®vitement des 

pertes de frottement), il est recommandé de concevoir une structure organisationnelle orien-

tée processus. De cette manière, il est p.ex. imaginable de regrouper, du point de vue du 

processus, les soins ambulatoires et stationnaires au niveau de la direction supérieure et de 

ne les s®parer quôau niveau inf®rieur. Il en va de m°me pour le domaine de lôh¹tellerie, o½ les 

prestations pour les soins ambulatoires et stationnaires sont semblables voire identiques, 

concernant leur teneur et les processus. Ces principes peuvent également être étendus à 

dôautres domaines dôactivité comme la fourniture des soins de base médicaux et thérapeu-

tiques. 

Pour lôorganisation du point de contact, voir chapitre 5.3. Le point de contact du CS requiert 

des professionnels avec un profil social (évent. en sciences sociales), en soins ou en assis-

tance médicale, avec un perfectionnement terminé ou en cours dans le domaine des con-

seils. 

Les processus de soutien comme les finances, la gestion du personnel y c. le recrutement, la 

formation, le marketing, la gestion des bâtiments, etc. de tous les domaines dôactivit® (m®di-

cal, soins, thérapies, etc.) devraient être regroupées ici au plan organisationnel. 

Dôexp®rience, côest l¨ quôil le plus ais® de mobiliser des synergies. Ce sont l¨ des facteurs de 

succès et des avantages qui sont également mentionnés explicitement dans les interviews 

des responsables de CS (Ecoplan, 2017). Parallèlement, cela permet de partager le savoir-

faire général et de favoriser la collaboration. 
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7.3 Organisation  

7.3.1 Vue dôensemble 

La strat®gie d®finit plusieurs domaines dôactivit®. Dans ce cadre, les besoins des clients et la 

demande de prestations sont placés au centre. Une fourniture de soins intégrée, placée sous 

un seul toit organisationnel, met lôaccent sur les prestations et leurs processus, et non sur les 

professions et les activités. Cette approche est incontournable pour une organisation du tra-

vail avec plusieurs groupes professionnels pratiquant lôinterprofessionnalit®. Lôobjectif est de 

développer, documenter et mettre en îuvre les processus, ainsi que de les remettre r®guli¯-

rement en question et de les améliorer. Des processus efficaces évitant tout doublon sont 

non seulement ¨ la base de lôefficacit®, mais r®duisent ®galement les pertes de frottement. 

Une carte simplifiée des processus, esquissant également les relations entre les processus, 

constitue la base pour lôaffinement des processus. Exemple : 

 
 
Figure 3 : Exemple de carte des processus pour une entreprise intégrée (dans ce cas, encore sans sa propre 
fourniture des soins de base médicaux). 

Le management de la qualit® est ®galement un ®l®ment important de lôorganisation des pro-

cessus (en fonction de lôapproche, cette organisation inclut ®galement la gestion des proces-

sus). 

 

7.3.2 Prestations pour les clients 

Les prestations pour les clients représentent les processus de prestations ou processus prin-

cipaux. Les prestations principales et, partant, les processus principaux sont ceux pour les-

quels les clients viennent dans lôentreprise et pour lesquels ils sont pr°ts ¨ payer (directe-
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ment ou indirectement). Ils sont basés sur le processus des clients, c.-à-d. le processus al-

lant de la demande ¨ la fourniture et au retour dôinformation du client. 

Les prestations peuvent être de nature physique ou non physique (p.ex. conseils au télé-

phone, chat sur Internet, télémédecine). On peut aussi imaginer une offre de prestations 

fournie en collaboration avec des partenaires externes comp®tents (p.ex. centrale dôappel 

m®dicale en dehors des heures dôouverture normales.  

Dans le cadre de lô®laboration de la description du processus, on veillera ¨ regrouper des 

processus partiels identiques. Exemple (remarque : il sôagit dôune vue dôun processus partiel 

à un « niveau supérieur » ; ainsi, un contrôle ultérieur du classement dans le processus 4 est 

par exemple inclus) : 

 
Figure 4 : Exemple de différenciation de processus partiels (dans la phase de d®veloppement dôune entreprise 
intégrée) 

Lô®l®ment central dôun CS est lôinterprofessionnalité, associée à une gestion des soins et à la 

gestion par cas. Des processus convenus (et respect®s) ainsi quôune infrastructure informa-

tique commune, notamment le dossier électronique du patient (DEP), représentent des aides 

techniques correspondantes. Dans le cadre de plusieurs travaux fondamentaux, les facteurs 

de succès et les obstacles à la collaboration interprofessionnelle dans le secteur suisse de la 

santé ont été mis en évidence à plusieurs niveaux (individu, équipe, organisation, manage-

ment et direction) ainsi que dans différents domaines (formation, perfectionnement, commu-

nication, système de rémunération, etc.) (cf. ASSM, 2014; OFSP, 2016; ASSM, 2016; Sottas, 

2016; Sottas & Kissmann, 2016; Atzeni, Schmitz & Berchtold, 2017; IWSB, 2017). Lôobjectif 

du programme de promotion « Interprofessionnalité dans le système de santé » lancé en 

janvier 2017 par lôOffice f®d®ral de la santé publique (OFSP) est de promouvoir la recherche 

sur la formation et le travail interprofessionnel et de soutenir son ancrage durable dans la 

pratique (OFSP, 2017). A propos de la collaboration interprofessionnelle, voir également 

chap. 3.4. 
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7.3.3 Prestations de soutien 

Les prestations de soutien sont des prestations permettant des processus de prestations 

« que le client nôa toutefois pas à prendre en charge ou à payer séparément ». Comme ces 

processus ne représentent, en règle générale, pas les compétences principales de 

lôentreprise, ils peuvent ®galement °tre fournis par des partenaires externes. Ce sont typi-

quement le marketing et la communication, la gestion des infrastructures (bâtiments), les 

finances et la gestion du personnel. 

Il est recommand® de regrouper les processus de soutien pour lôensemble des domaines 

dôactivit®, y compris, p.ex., en cas de financements diff®rents. Lôexp®rience de nombreux 

projets de fusion montre que les processus de soutien de domaines dôactivité très différents 

sont identiques ou très semblables. 

La formation occupe une position particulière dans le CS. Idéalement, celle-ci est gérée glo-

balement (c.-à-d. formation de base, formation continue et perfectionnement), sur la base 

dôun concept de formation pour lôensemble de lôentreprise, et doit °tre conue et d®velopp®e 

dans le but de dôoptimiser lôinterprofessionnalit® du CS. Dans ce cadre, il est important 

dôavoir des conditions cadre similaires pour toutes les personnes en formation, formation 

continue ou perfectionnement. Et il est tout aussi important dôhabiliter les collaborateurs/trices 

du CS en mati¯re dôinterprofessionnalit®, p.ex. ¨ travers des processus d®finis conjointement, 

des structures dô®changes, des formations continues et des plates-formes communes ou des 

stages et des accompagnements des collaborateurs/trices dans dôautres unit®s organisation-

nelles. 

Dans les interviews des responsables des CS mentionnés dans lô®tude OBSAN (Ecoplan, 

2017), ceux-ci citent explicitement une formation propre et des conditions dôengagement 

identiques comme facteur de succès. En fonction de la taille du centre de santé, il est aussi 

possible dôint®grer un programme de formation ou un centre de formation propre. Cela con-

tribue ¨ sôassurer des collaborateurs/trices de qualité. 

 

7.3.4 Management de la qualité et reporting 

Toute entreprise moderne a besoin dôun management de la qualit® (MQ) solide et fiable. 

Dans le cas dôun CS, il convient de distinguer, dans le plan de projet et dôaffaires, la cr®ation 

dôune nouvelle entreprise du d®veloppement dôune entreprise existante. Dans le premier cas, 

on ne pourra probablement repr®senter dans le plan de projet et dôaffaires que les objectifs 

du MQ et son développement prévu. Dans le second cas, on pourra éventuellement se baser 

sur un MQ existant. 

La description comprend le syst¯me MQ, lôassurance qualit® et le contr¹le qualit®. Il est im-

portant dôavoir plusieurs variables permettant dô®valuer la qualit® des prestations et le r®sul-
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tat. Lôinterrogation des clients, des proches et des collaborateurs/trices fait également partie 

du contrôle qualité. 

Le reporting dans lôentreprise ne se limite pas au controlling financier, mais comprend impé-

rativement aussi des variables de qualit® et dôefficacit®. 

Une attention particuli¯re sera accord®e ¨ la gestion des retours dôinformation, des r®clama-

tions et des propositions. Une saisie et un traitement efficaces (p.ex. déroulement, procédure 

et r®alisation) permettent ¨ lôentreprise de se d®velopper dans le cadre du ç processus 

dôam®lioration continue » (PAC). Cela, sur la base du principe selon lequel « le client est le 

meilleur département de développement » (Peters & Waterman, 1988). 

 

7.4 Infrastructure informatique 

Le « modèle de centre de santé » (QUALIS evaluation, 2017) aborde la question de 

lôimportance dôune infrastructure informatique commune, et notamment dôune banque de 

données commune. Cela concerne non seulement le dossier électronique du patient (DEP), 

mais aussi les déroulements et le flux des données le plus automatisé possible, de la réalisa-

tion/saisie des prestations à la facturation. Lôexp®rience montre que lôabsence dôune telle 

intégration conduit à des processus de contournement gourmands en temps ï et donc en 

argent ï et en papier (dans le jargon de lô®conomie dôentreprise, on parle de ç processus de 

contournement de lôinformatique »). 

Pour résumer, on visera une infrastructure informatique supportant tous les processus de 

prestations et de soutien (autrement dit, un syst¯me ERP). La structure dôun tel syst¯me est 

complexe (de manière analogue à un projet de construction, voir ci-dessous) et exige éven-

tuellement le soutien dôune direction de projet exp®riment®e externe. Toujours plus dôoffreurs 

de systèmes pour fournisseurs de prestations proposent des paquets (partiels) pour plusieurs 

niveaux de fourniture des soins (p.ex. pour services dôaide et de soins ¨ domicile et homes). 

Les interfaces représentent également une option, mais impliquent dôutiliser plusieurs sys-

t¯mes et peuvent sôav®rer on®reuses ¨ lôentretien. Dôun autre c¹t®, un syst¯me ERP peut 

créer une dépendance avec un offreur important ; la maintenance et les réparations peuvent 

sôav®rer complexes et co¾teuses 

 

7.5 Infrastructure immobilière et espace nécessaire 

Les exigences posées à un centre de santé sont variables par nature. Il est toutefois impor-

tant que lôorganisation des d®roulements et la structure organisationnelle soient regroup®es 

dans un seul concept dôexploitation (avec des objectifs dôefficacit® clairement d®finis, y c. les 

exigences pos®es ¨ lôinfrastructure informatique) et que le programme des locaux soit défini 

apr¯s seulement, sur cette base. Cela offre les meilleures chances de mettre en îuvre les 

objectifs et lôinterprofessionnalit® du CS au niveau de lôinfrastructure immobilière. Le schéma 
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de projet suivant a fait ses preuves pour les projets de transformation et de nouvelle cons-

truction de grande envergure5 (concernant le développement de la stratégie, voir également 

annexe Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.) :  

 
Figure 5 : Plan directeur dôun projet de construction ou de transformation de grande envergure 

Le concept dôexploitation, qui doit °tre ®labor® assez t¹t, r®sume le concept dôentreprise d®-

crit ci-dessus et répond à des questions telles que « Quelles sont les prestations proposées, 

dans quelle envergure et pour quels groupes cibles ? », « Quel est le fonctionnement de 

lôexploitation ? » ou « Comment les diff®rents domaines dôactivit® collaborent-ils ? ». Le but 

est de définir assez tôt le concept, dans la perspective du futur cahier des charges. Cela doit 

®galement ®viter dôeffectuer ce travail seulement au niveau de lôavant-projet, voire pendant la 

réalisation (comme on le constate malheureusement trop souvent dans le secteur de la santé 

et du social, ce qui conduit à des modifications coûteuses du projet). 

 

8 Mise en îuvre 

La pr®sentation du/des projet/s de mise en îuvre dans un calendrier général et éventuelle-

ment la description des différents projets (partiels)6 donne des informations importantes dans 

chaque plan de projet et dôaffaires sur la qualit® du projet et les ®ventuels besoins financiers 

au fil du temps. 

Si une nouvelle structure est mise en place (p.ex. par le regroupement de deux ou plus four-

nisseurs de prestations auparavant s®par®s), il sôest av®r® utile, pour le d®roulement du pro-

jet, de placer des travaux pr®paratoires dans une phase de mise en îuvre (phase 4 ci-

dessous). Cela permet de r®duire au minimum les r®percussions dôune phase initiale ®ven-

                                                
5  Source : documents de la journ®e dôinformation CURAVIVA « Neubau, Umbau, Erweiterung » 

(2016) et représentation propre. 
6  Eventuellement avec situation initiale, objectifs/attentes, résultats, procédure/contenu, groupe de 

projet/responsabilités, calendrier, coûts, financement 
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tuellement difficile, dans laquelle lôorganisation est (trop) occup®e avec elle-même. Exemple 

de plan général des différentes phases : 

 

Figure 6 : Plan de phases pour un projet dôint®gration 

Les bases juridiques et contractuelles sont g®n®ralement ®labor®es dans le cadre dôun con-

cept détaillé (phase 3 en haut, dans ce plan) et approuvées / signées, sous réserve de la 

d®cision de mise en îuvre d®finitive. 

 

9 Financement et plan de financement 

Le financement et le plan de financement repr®sentent le plus souvent lôun des chapitres les 

plus importants dôun plan de projet et dôaffaires, dans la mesure o½ lô®valuation de la faisabili-

té du projet dépend souvent de son financement. Le financement et le plan financier doivent 

être réalisés individuellement pour chaque projet. Les éléments suivants font typiquement 

partie dôun tel plan : 

- Les coûts du projet et les coûts de lancement (coûts de mise en place, de développe-

ment et de fondation du centre de santé) ; ces coûts sont importants, dans la mesure où 

une partie au moins de ceux-ci sont dus, m°me si le projet nôest pas r®alis®. 

- Compte de résultat du concepteur pour les cinq premières années ; il est important de 

présenter les hypothèses de manière détaillée, afin de pouvoir justifier les calculs. 

- Besoin de liquidités : souvent important dans la phase de lancement. Si une nouvelle 

entreprise est cr®e ¨ partir de z®ro, on estime le besoin de liquidit®s ¨ lô®quivalent du 

chiffre dôaffaires de 3 mois (motif : facturation à partir du début du deuxième mois 

dôexploitation, mais entr®e des paiements g®n®ralement dans le courant du troisi¯me 

mois dôexploitation).  

- Capacité financière à long terme (important en présence de projets de construction). Le 

calcul de la capacit® financi¯re montre comment lôentreprise finance les co¾ts 

dôinvestissements importants (c.-à-d. amortissements et intérêts du capital) pendant une 

longue période, en considérant différentes évolutions possibles du marché financier. En 
























